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Une délégation CGT a rencontré vendredi 24 juillet le Directeur adjoint du 

cabinet de la Ministre de la Culture et des représentants des services de l’Etat. 

 

A cette occasion, la CGT a réaffirmé ses revendications : 

 

- L’urgence absolue qu’une continuité de la distribution de la presse 

(niveau 1 et 2) soit mise en place comme prévu par la loi. 

- Que les mandats dépositaires d’Avignon, Fréjus, Marseille, Toulon et 

les activités CDR soient confiés à la SCIC. 

La CGT a rappelé que c’est le rôle des messageries d’assurer la continuité de la 

distribution de la presse, responsabilité qu’elles n’assument pas depuis le 15 mai 
2020. 

La non-distribution des quotidiens nationaux et d’une grande partie des 

magazines n’a que trop duré ! 

Aujourd’hui, France Messagerie et les MLP sont définitivement disqualifiées. 

l’Etat doit prendre ses responsabilités et reprendre la main sur ce dossier, en 
organisant une régie pour assurer la continuité de la distribution de la presse et 

dans un second temps, confier la distribution de la presse nationale à la future 
Société Coopérative d’Intérêt Collectif pour le périmètre d’Avignon, Fréjus, 

Marseille, Toulon. 

Devant l’urgence de la situation, la CGT continuera à prendre toutes ses 
responsabilités. 

COMMUNIQUE 
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C’est pourquoi la CGT se réserve le droit de porter plainte pour non-respect de 

la Loi Bichet et demande aux pouvoirs publics d’exiger le dédommagement 
financier par les messageries des diffuseurs de presse. 

Une délégation des anciens travailleurs de la SAD Marseille participera au 
rassemblement devant le siège du journal Le Monde à Paris lundi 27 juillet 
2020. 

De nouvelles initiatives seront organisées toute la semaine prochaine. 

La CGT lance un appel aux éditeurs, aux diffuseurs de presse, à l’ensemble des 
acteurs de la filière comme aux lecteurs et aux collectivités locales :  interpellez 

les messageries et le gouvernement pour que cette situation cesse au plus vite.  

 

Marseille, dimanche 26 juillet 2020 

 

 

 

 


